
Remarque : 

cette brochure est 
destinée à l’impression. Il 
est conseillé d’imprimer 
une page de test sur du 
papier ordinaire pour 
régler le positionnement 
avant d’imprimer sur du 
papier adapté.

Il se peut que vous 
deviez décocher l’option 
Mettre à l’échelle de la 
feuille dans la boîte de 
dialogue Imprimer (dans 
le menu déroulant 
Diapositives en mode 
Page entière).

Consultez les 
instructions de 
l’imprimante pour 
imprimer des pages 
recto-verso.

Pour modifier les images 
sur cette diapositive, 
sélectionnez une image 
et supprimez-la. Cliquez 
ensuite sur l’icône 
Insérer une image

dans l’espace réservé 
pour insérer votre propre 
image.

Pour changer le logo par 
le vôtre, cliquez avec le 
bouton droit sur l’image 
« Remplacer par un 
LOGO », puis cliquez sur 
Modifier l’image.

DEVENIR 

INFIRMIERE 

PUERICULTRICE*

Informations complémentaires:

sur le PFPS de Rennes

http://ifchurennes.fr

sur le concours et les écoles :

http://www.ceepame.com

sur la profession:

www.anpde.asso.fr

Réingénierie de la formation  

La spécialité IDE puéricultrice  vise 
l’intégration universitaire dans le 
système LMD.

 Elle est dans la perspective d’un 
nouveau dispositif de formation sur 4 
semestres

Employabilité à la sortie 

Hôpitaux publics et privés

Département, communes

associations, entreprises

instituts de formation

Evolution de carrière

DU, Masters 

Coordinatrice

Directrice de crèche

Responsable enfance famille

Cadre de santé
       Une spécialisation après 

        le diplôme d’infirmier

. STADLER

* ou infirmier puériculteur

Des étudiants  en formation

http://ifchurennes.fr/
http://www.ceepame.com/
http://www.anpde.asso.fr/
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COMPETENCES auprès de l’enfant de la naissance 
à l’adolescence, et auprès de sa famille.

▪Evalue l’état de santé et le développement des enfants 
et des adolescents
•Conçoit et conduit un projet de soins et d’éducation 
adapté à l’enfant 
•Met en œuvre des soins adaptés aux enfants 
présentant des altérations de santé
•Accompagne et soutient les familles dans le processus 
de parentalité
•Conçoit et met en œuvre des activités de promotion 
de la santé de l’enfant et de protection de l’enfant
•Organise et coordonne les soins et les activités de 
développement et d’éveil pour des enfants et des 
adolescents
•Gère les ressources d’un service ou d’un établissement 
d’accueil d’enfants
•Recherche, traite et produit des données 
professionnelles et scientifiques

L’infirmière puéricultrice       La formation

Alternance
enseignements 
stages cliniques

 

            Accès à la formation

 

    
    

                                        40 étudiant.e.s/an
    

         Une pédagogie innovante
                            APP,  Simulation en santé,  E-learning
                                       Valorisation des acquis et des travaux                                                        
----------------------------   Démarche projet et Recherche en soins
                                                                                 Inter professionnalité

710 h 
Stage 

Parcours 
personnalisé

Formation 
sur 12 mois

1500h

Conditions  

• Etre titulaire du Diplôme d’infirmier (ou 
sage-femme) ou être en dernière année de ces 
formations

• Réussir les épreuves de sélection

Étape 1

• Epreuve d’admissibilité: dossier professionnel
cf arrêté du 5.9.2025 

Etape 2

• Epreuve orale d’admission


